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RAPPORT DE L'ATELIER DE RENFORCEMENT DE CAPACITES
DES MEMBRES DES OSC DES PROVINCES LE SUR LA FISCALITE

ET LA NORME ITIE 2013 '._ .-'

INTRODUCTION

L'Hotel Sultani de Kinshasa a servi de cadre, du l8 au 30 Mai l014, au lancement des
ateliers de renforcement de capacites des OSC sur la fiscalite et la norme ITIE pour le
compte du Pool de Kinshasa. I1est prevu que ces ateliers soient organises sur trois poolsa
savoir Kinshasa, Lubumbashi et Goma. Le Pool de Kinshasa a accueilli les membres des
OSC des provinces des Bandundu, Equateur, Kasai-Occidenral et la Ville province de I
Kinshasa. Cette formation va leur permettre de renforcer le conrrole regulier et I
transparent du processus, la lecture critique du rapport a la lumiere de la Norme ITIE et
de la connaissance de la fiscalite congolaise afin de participer aisernent au debar public. Le I

present rapport donne un aper~u general sur le deroulemenr de cet atelier. I
I

En effet, depuis sa declaration d'adhesion a l'ITIE en l005, la RDC a publie a plusieurs I
rapports dont ceux des exercices Z007, Z008~1009, zoro,ZOIl.Durant cette periode, le pays a
ete soumis a deux reprises au processus de validation sans parvenir a la conformite et som
statut a ete temporairement suspendu a l'ITIE pour n'avoir pas satisfait a six exigences
des Regles ITIE ZOIl portant essentiellement sur la definition claire de lal
materialite(exigence 9), I'exhaustivite des declarations(exigences 11,14 &15) et la fiabilite
des donnees reportees dans le Rapport(exigences u&13).

La levee de cette suspension edictee par le Conseil d'Administration' a ete ccnditionnee par
la production d'un Rapport ITIE~RDC 2011 que le Secretariat International de l'ITIE
devrait examiner pour s'assurer que la RDC a satisfait a ces six exigerices (mesures
correctives)..

I
Pour repondre aces mesures correctives, la ROC a publie le rapport portant sur l'exercice
zon qui est sous examen aupres du Secretariat International de l'ITIE. Tacitement, la
suspension a ete levee depuis le 17 avril 2014. La RDC sera fixee tres prochainement sur
son statut a l'ITIE a l'issue de la reuriion du Conseil d'Administration de l'ITIE prevue en
juillet 2014.

La mise en oeuvre du processus en RDC connait une evolution appreciable par tous. L'un
des gros avantages de l'ITIE a ete sans doute la detection des defaillances aussi bien au
niveau politique, institutionnel, reglernentaire et des pratiques qui handicapent la gestion
rationnelle et efficace des ressources elles-rnemes ainsi que des recettes generees par ces
ressources.

Avec l'adoption de la nouvelle norme qui couvre toute la chaine de valeur de l'extraction
miniere et. pthroliere, il est plus qu'urgent que la composante Societe Civile s'irnplique
activement, en tant que participante, dans l'elaboration, le suivi et l'evaluation du
processus et qu'elle contribue au debar public et a l'eveil de la conscience de la populatibn.

I

Pour mieux remplir sa mission, les membres de la Societe Civile devront entreprendre des
acrivites de sensibilisation, .d'analyse des ecarts a travers la communication (medias,' site

. '. I



Internet, lettres, etc.) avec les citoyens, les groupes de la societe civile et/ou les coalitions
afin de les informer de l' evolution du processus.

Pour eviter que les contraintes de capacite affectent la participation de la societe civile au I

processus par manque de connaissance et lou d'information de la norme, le plan
d'actions du Comite national a prevu entre autre une activite de renforcement des
capacites des mernbres de la Societe Civile qui participent substantiellement a la mise en
ceuvrede l'ITIE dans les toutes les provinces de la RDC.

Lesateliers de renforcement de capacites a Kinshasa et a Lubumbashi sont finances par le
Programme «Bonne Gouvernarice dans le Secteur des ressources Minerales » de la GIZ
(BGSM/GIZ) en partenariat avec le Secretariat Technique de l'ITIE~RDC. Les '
formateurs seront choisis au sern des administrations publiques qui participent I

directement ou pas au processus.

z, LES OBIECTIFS

Objectif Global

-Former les membres de la Societe Civile sur la Eiscalite de la Republique Democratique
du Congo et la Norme ITIE.

Objectifs specifiques

~Former 50 membres des Organisations de la Societe Civile de Kinshasa et 50 membres
de Lubumbashi sur la fiscalite miniere, petroliere et forestiere et sur la Norme ITIE
pendant 3 jours.
-Doter les participants des outils pour mieux analyser les rapports ITIE.

RESULTATS ATTENDUS

Lesformes deviennent capables d'analyser objectivement les rapports ITIE;
Les formes ont la connaissance approfondie de la legislation et du regime fiscal applicables
au secteur extractif;
Lanorme ITIE est maitrisee

CIBLES
Les hommes et les femmes des organisations de la Societe Civile impliques dans la m~se
en ceuvredu processus ITIE en RDC.



PREMIERE IOURNEE- MERCREDI z8MAl ZOI4

CEREMONIE D'OUVERTURE

-Mot de bienvenu du Coordormateur national de l'ITIE, Ieprot MACK DUMBA

D'entree de jeu, le professeur Mack Dumba, Coordonnateur national de l'ITIE en RDC, a
souhaite la bienvenue au Ministre des Hydrocarbures qui a rehausse de sa presence ~
l'ouverture de cet atelier malgre ses multiples occupations. 11a loue aussi la disponibilite
du Ministre des hydrocarbures pour soutenir le processusITIE en RDC. '

Enfin, le professeur Mack Dumba .a egalement souhaite la bienvenue a tous les
participants de l'atelier; membres de'la societe des provinces de Bandundu, Equateur,
KasalOccidental et de Kinshasa.

I
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·Mot de circonstance de SonExcellence M.le MinistTe des Hydrocarbures

Avant de proceder a l'ouverture solennelle de l'atelier,le mimstre des Hydrocarbures.,
Crispin Atama Tabea souhaite que cet atelier de formation porte sur le theme «bien
connattre Ie processus de mise en CEUVTede l'ITIE pour mieux en dibattre» . Un theme
d'importance capitale, mais qui ne rentre pas encore dans nos activites habituelles du debat
sur la dissemination des rapports ITIE, a·t·il dit.

Dans son mot de circonstance , il a e.voque un antique auteur, Denys Caton qui a dit:
"Deschosesque tu sais, paries-en avecassurance:quand tu doutes, soisretenu. On juge eh
sfrretequarid on a connaissance; on decide au hasardsur un faitinconnu."

,
Pour le ministre Crispin AtamaTabe, l'Initiative pour la transparence dans les Industries
extractives (ITIE) est une norme mondiale qui favorise la transparence des revenus et la
redevabijite dans le secteur des industries extractives. La pierre angu1aire de l'ITIE repose
sur 1es principes de l'ITIE, qui de£inissent des croyances, convictions et aspirations
communes et, a ce titre, precisent l'ordonnancement prjoritaire de l'initiative.

L'ITIE possede une methodologie solide mais souple sur le suivi et la reconciliation des
paiements effectues par des societes et les recettes publiques generees par l'exploitation
petroliere, gaziere et miniere au niveau national. Chaque pays de mise en oeuvre cree ~on
propre processus ITIE, adapte aux besoins specifiques du pays. Cette mise en ceuvre: de
l'ITIE a deux composantes principales:

Transparence: Les entreprises petrolieres, gaaieres et mmieres devoilent les paiements
verses au gouvernement, et le gouvernement divulgue ses recettes. Les chiffres sont
reconcilies et publiees dans lest. Rapports annuels d'ITIE aux cotes des informations
contextuelles sur le secteur des industries extractives.



Redevabilite: Un groupe multipartite compose des representants du gouvernement, des
entreprises et la societe civile est mis en I . Ip ace pour superviser e processus et
communiquer les conclusions du rapport ITIE.

La Redevabilite est une notion large et elle revet plusieurs dimensions et est souvent
employee de diverses rnarrieres, Certains y voient un mecanisme permettant de tenir des
individus et des organisations responsables, tandis que d'autres le voient comme un
concept faisant reference a l'application et a la mise en oeuvre effective de regles et de I

normes.

Pour le ministre des hydrocarbures, la redevabilite dans les rapports ITIE repond de la I
responsabilire a trois niveaux: " . ,

-premieremenr les entreprises et l'Etat 'rendent compte des paiements effectues et les
• , Irecettes encarssees; I

-deuxiememenr, le Groupe Multipartite doit rendre compte en publiant les rapports de
reconciliation; !
-troisiemement, les representanrs de la societe civile doivent informer le public a travers le I

debat autour des rapports disserniries de la maniere dont sont gerees les ressources du '
Isecteur extractif.

Mais helas, en matiere des capacites humaines, ily a l'insuffisance des competence~
necessaires pour interpreter les rapports ITIE.Lesconnaissancessurlafiscalite dans le
secteur extractif res tent limitees.

Ayantconstate toutesceslacunes, le Comite Executif a adopte un plan de travail annuel et
une feuille de route OU sont privilegies plusieurs activites de renforcement des activites des
parties prenantes. Nous avons done initie cet atelier avec, l'appui de notre partenair,e
accoutume, la GIZ, que nous ne cesserons de remercier pour,sa disposition a accompagner
sans recul la mise en reuvre de l'ITIE en ROC. I

I
I

Un premier atelier sur la meme matiere avait ete organise a l'intention des Organisations
de la Societe Civile a Kinshasa en mars ~OI3. Mais, en accord avec notre partenaire, la
G IZ, nous avons accepte de developper encore ce theme afin d'ameliorer lescapacites de
la partie prenante Societe Civile pour le suivi du debat autour de la declaration des flux ~u
secteur extractif. I

En ROC, il est devenu urgent qu'une comprehension bien plus grande soit degagee a
propos de l;evolution des Rapports ITIE~ROC publies qui ne cessent de voir I'interet au
processus accroitre sans mesure, a souligne leMinistre,

Cette activite de formation rentre dans plusieurs autres activites init iees par le Co~ite
Executif avec le sourien de la GIZ dans le cadre du Plan de Travail Annuel ~OI4'1 Le
Ministre a rernercie G IZ pour le soutien sans', cesse manifeste dans le domaine d'e la
bonne gouvernance. Nous sollicitons encore une fois la GIZ de continuer a app1yer
l'ITIE- ROC dans le renforcement des capacites humaines et techniques pour que le
processus de la mise en ceuvre de la transparence et de la bonne gouvernance s'Implante
solidement dans le secteur extractif de la ROC. j

A la fin, le ministre des hydrocarbures, a remercie tous les participants pour leur soutien a
l'action du Gouvernement dirige le Premier Ministre Matata Ponyo Mapon. '

I
I
I



Mot d'orientation prononce ear Ie professeur Mack Dumba, Coordonnateur de l'ITIE en RDC.

Dans sa communication, le professeur Mack Dumba a souligne que les formations sans ,
suivi doivent cesser. Il a souhaite qu'il y ait un suivi a l'issue de cette formation. C'est ,
pourquoi le secretariat technique de l'ITIE a pris l'option de decerner des diplomes pour
savoir si il existe des personnes qui peuvent prolonger, disseminer l'ITIE dans Ie pays.

, ,

Mack Dumba a armonce que ces ateliers ont ete sectorialises et les memes rnatjeres seront
developpees par les memes personnes.C'est ainsi qu'apres cet atelier qui regroupe les
membres de la societe civile de la ville de Kinshasa et des provinces du Bandundu,
Equateur, Kasal Occidental, il sera organise dans les prochains jours, des ateliers I
similaires au Katanga avec les membres de la societe civile du Katanga et du Kasal
orientalet un troisieme atelier a l' Est avec les membres de la societe civile du Nord Kivu, I
Sud Kivu, province Orientale et du Maniema . Il y aura aussi un autre atelier au Bas
Congo avec des delegues de la societe civile de cette province.

Le professeur Mack a rernercie les responsables des regies financieres qui ont delegue des
personnes ressources pour animer ces formations avant d'indiquer que quand la societe'
civile debar sur la question sur l'ITIE, on a l'impression qu'elle ne maitrise pas le sujet,
Pourtant pour que le pays soit considere sur le plan de la mise en oeuvre de l'ITIE, lei

I
participation de la societe civile doit etre au moins de 90%. Pourquoi devons-nous
considerer que PWYP, Global Witness doivent comprendre mieux le processus que notre
societe civile, s'est-il iriterroge,

Pour Mack Dumba, la societe civile est une composante tres importance.
«Malheureusement; no us ne sentons pas la capacite des rnembres de la societe civil~
d'intervenir dans les debars. Nous avons choisi ce sujet pour que les membres de la socie~e
civile sachent ce qui est perc;u et pourquoi I'ITIE ne demande pas tel impot.Nous vouloris
qu'a la sortie de cet atelier que les participants soient capables de debattre du Rapport ITIIE
.Cela va honorer la societe civile.

,
« Nous avons pris l'engagement, de ne plus deleguer des membres de la societe civile de
Kinshasa en provinces pour faire la dissemination des rapports ITIE. A la prochaine
dissemination, personne de Kinshasa ne viendra en province pour faire la disseminatipn
puisque vous serez formes. », a declare le Coordonnateur national de l'ITIE.

Le gouvernement n'a pas peur de la societe ,civile, mais avec la societe civile, le
gouvernernent veut connaitre ce qui se passe dans les industries extractives. Sur 900

entreprises derentrices de titres miniers, 83 qui paient au gouvernernent. Pour le petrole et
les mines, ils ont realise 1.400.000.000 dollars. Avant de parler, il faut connaitre, Pbur
debattre sur l'ITIE, il faut maitriser la fiscalite.

Il faut inserer le secteur forestier. 11ya des pays comme le Gabon, le Liberia qui ont publie
des rapports sur la foret. En 2015, l'ITIE RDC compte publier le rapport 2012 sur la foret.
Une etude de cadrage est en train d'&tre realisee au Bandundu, Equateur afin d'jntegrer le
secteur forestier dans le rapport ITIE 1.012qui sera publie en 1.015. ;



A la creation de l'ITIE, ilya avait des entreprises gazieres, minieres et petrolieres et il y
avait la societe civile.Pour qu'il y ait l'ITIE, ilfaut que les entreprises publient les contrats
et les licences. Des que les entreprises ont de licences et des contrats, elles doivent
commencer a produire. On commen~e a collecter les donnees (taxes) des qu'il y a
production et commercialisation. L'Etat vient collecter des' taxes, on commence a
distribuer les revenus collectes. Dans cette chaine de valeur apparaissent les entreprises, le ,
gouvemement et l'ITIE est nee. L'ITIE demande aux entreprises de publier ce qu'elles
paient et au gouvernement combien ils ont per~u des entreprises.

Des que l'ITIE est nee, il ya un groupe multipartite: gouvernement, entreprises et societe
civile qui s'appelle comite executif, Les entreprises publiques doivent dire aussi ce qu'elles
percoivent des entreprises privees tels que les pas de porte. Avant d'entrer dans la
concession de la Gecamines, de la Miba, il faut payer les pas de porte. Les investissements
sociaux (electricite, infrastructures ...) sont aussi declares a l'ITIE ainsi que les transferts
aux autor ites locales.

Dans les contrats signes, il y a aussi la propriete reelle. A partir de cette armee, l'ITIE va I
publier les noms des actionnaires, la propriete reelle, Des que ces publications sont faites, I
la societe civile dissernine les rapports ITIE et la societe civile connait reellement et fait
les debats. Mme Clark Short a declare lors de la conformite de Cameroun que la RDG s'est
engagee non pas pour obtenir Ia conformite, mais c'est pour I'installation de Ia transparence et Ia
gouvernance dans le pays.Le ministre des hydroc~rbures a ajoute qu'il ~'y a qu~ le Bas ~ongol
qui exploite le petrole. Dans les autres provinces comme la provInce Orientale, tl y <Ii

l'exploration. Dans une annee, nous allons commencer l'exploration dans la cuvette
centrale en Equateur, Bandundu, ajoute MACK DUMBA avant de souhaiter un tres bon

atelier aux participants.
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I COMMUNICATIONS

I.LA FISCALITE MINIERE EN ROC. CADRE LEGAL. REGIME FISCAL ET
PROCEDURES FISCALES,par M.]BMolobonzama de la DGI

DGI a axe son intervention sur les impots.

Chaque citoyen doit payer l'Impot afin que de participer aux charges publiques.

D'une maniere generale, il a enumere cinq types d'Impots qui sont per~uspar la DGI. III
s'agit de:

r-Impet sur les beneficeset profits (IPB): qui s'applique aux benefices realises par les
entreprises publiques, les industries, etc.

I

a-Impct professionnel: sur les remunerations (IPR): lequel s'applique aux remunerations
diverses de toute personne retribuee par un tiers de droit public ou du droit prive, sans etre
lies par un contrat d'entreprise.

3~lmpotexceptionnel sur les remunerations du personnel expatrie (IERE)

4~Impotmobilier (1M): qui s'applique aux montants nets des redevances. Ce qui veut aire
I

Iles remunerations de toute nature payees pour l'usage ou la concession de l'usage.

-_



5~Lataxe sur 1a valeur ajoutee (TVA) s'applique a route livraison des biens.

Les modalites d'application, de controle, de recouvrement et des penalites sont aussi
signales.

En se refer ant a la loi, l'obligation declarative s'applique a toute personne physique ou
morale, exoneree ou non, redevable d'impots, droits, taxes, acomptes ou precomptes per~us I

par l'administration des impots.

Cette personne physique ou morale est tenue de se faire cormaitre dans les quinze jours qui I

suivent le debut de ses activites, en formulant une demande de nurnero Impot conforme au

modele fixe pour l'administration.

Les echanges ont porte sur des points suivants:

I
I
I
I
I

Dans le cas contraire, une sanction sever~ est prevue car beaucoup trichent,

ECHANGES ET DEBATS

-Le temps de paiement de la derrriere tranche de l'Impot.
-Si l' entreprise ne realise pas de benefice, comment va-t-elle payer les impots ?
- Les personnes morales et physiques qui trichent: quels sent les mecanismes pour les
attraper?
-Mecanismes de suivi des personnes qui ne declarenr pas leurs ressources.
-Les impots exceptionnels relatifs aux expatries. Qjre fait la DGI au moment ou les
expatries ne declarent pas? que faire pour resoudre ces difficultes P
-Qui paie mal, paie double, dans les milieux ou iln'y a pas de banques, que fait la DG I
pour collecter les impots P . . .
-Le 400/0 de retrocession est fixe sur base de quoi? .
-Pourquoi ne pas avoir un seul service pour collecter les impots et taxes comme en France/?
-La situation de redressernent, est-ce que ce n'est pas a ce niveau ou les agents de la DGI I

negocient avec les operateurs P
-Que paient les cabinets d'avocat et comment controle ces cabinets d'avocats?
Notre pays a adhere a l'OHADA et comment expliquer que les taux sont differents en

fonction des pays.
Qui percoit l'IPR?
A toutes les questions soulevees, l' expert a donne des reponses suffisantes.

I

I
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II.CADRE LEGAL. REGIME FISCAL ET PROCEDURES FISCALES
Par MM BAKW A et KA YEMBE de la DGRAD

LE CADRE LEGAL I
r

Ir-Commeil s'agit des finances publiques, le premier texte de reference est la Constitution I
qui etablit ce principe constitutionnel de separation entre les finances publiques et les I
finances locales.

II existe trois documents qui fixent le cadre legal, a savoir:

2-La loi nOn/oIl du 13juillet 20n relative aux finances publiques· qui prevoit les procedures
des recettes et des depenses.

3-La 10ibudgetai re , chaque armee, Ie Parlement vote un budget. I
Pour les intervenants, ces trois elements sont essentiels dans le travail quotidien. Mais ilY I
a aussi un cadre legal specifique a la DGRAD, notamment:· I

I
1-L'ordonnace loi n °13/002 du 23 fevrier 2013 fixant nomenclature des droits, taxes et I
redevances du ·pouvoir central. Cette ordonnance fixe tous les droits, taxes et redevances a I
percevoir pour chaque rnirristere, C'est dans cette loi que l'on retrouve tous les actes que lal
legislation a prevu pour la perception des droits, taxes et redevances. I
z-L'ordonnace loi nOI3portant reforme des procedures relatives a l'assiette, au controle et',
aux modalites de recouvrernent des recettes fiscales.· .

En dehors de la loi sur les procedures, chaque ministere a des lois sectorielles (Ex. le Code
forestier, le code minier, etc.) I

et des arret~s

/
I

II ya aussi des actes reglementaires qui fixent le delai de paiement,
interministeriels,
Ce sont les differents textes qui organisent les droits a perce voir.

II y a aussi les textes fondateurs de la DGRAD, notamment le Decret 0058 du 17/12/1995
tel que modifie en 2009 par le Decret n005/080 du 9 juillet 2006. Ce texte porte creati1n,
organisation et fonctionnement de la DGRAD. I

I
II est bon de preciser que la DGRAD s'occupe exclusivement de l'assiette non fisc,kle
c'est-a-dire des recettes administratives, domaniales, judiciaires et de participation qui s'!mt
differents des impots. Dans. le dornaine des ressources naturelles, ce sont des recetttes
domaniales.

A noter que dans la nomenclature, il y a 330actes a percevoir. (Droits et taxes per~us dans
tous les services de l'Etat en dehors des amendes transactionnels qui reviennent /aux
ministeres.
LE REGIME FISCAL

Le principe est que nous sommes dans un systeme declaratif (Vous paye et vous declaJez
en merne temps vos droits).



Dans les hydrocarbures, nous avoris un systeme auto-declararif
Dans les forets et les mines, c'est le regimbe declaratif OU l'on declare les droits taxables.
Il existe aussi un systeme hybride pour les droits spontanes (note de de bit, etc.)

I
I
I

LaDGRAD s'occupe essentiellement des operarions d'ordonnancernent et de
recouvrement.

CHAINE DE RECETTES

Les etapes: '
r-Coristatat ion et liquidation (note de creation)
2. Ordonnancement: confirmer le montant
3-Recouvrement
Dans l'execution d'une recette publique, la DGRAD s'occupe de la derniere operation. Les I

servicesd'assiette s'occupent des autres.

ECHANGES ET DEBAT

L'essentiel des preoccupations des participants etait axe sur les questions suivantes:

-A Kikwit dans le Bandundu, la DGARD a ferme une radio en-retard de paiement des
droits legaux. LaOGARD a-t-elle droit de fermer ou de suspendre P Lorsque la presse se
presente comme assujetti ala loi, la DGRAD a le pouvoir de contraindre un assujetti ou
un redevablea la Iii.

-Plus d'explication sur le systeme declaratif auto-liquidatif C'est un systeme OU l'assujetti
ne se limite pas a declarer les elements taxablesmais a les payer aussi,
III.LES DEFIS DE L'EXPLOIT ATION PETROLIERE ET FORESTIERE EN RDC par
Georges BOKONDU de SARW

Faisant un etat des lieux des ressources naturelles, Georges BOKONDU note que la RDC
possede de fortes potencialites des ressourcesnaturelles. Un parcours de toutes les
provinces de la RDC montre les possibilitesgeologiquespour chaque province de devenir
riche.
LaRDC a produit en 2013plus d'un millron de Tonnes de Cuivre. Mais la population n'a
pas ressenti les benefices de cette expl~itation?" I

Legrand defi c'est la gouvernance: LaRDC a une tres mauvaise loi sur les mines. Leprix
de vente de minerais ne revient pas a la RDC. L'argent des minerais devrait etre verse
dans les comptes en ROC. Et l'economie allait ressentir. Malheureusement, tous les
grands paiements se font a l'exterieur. Et la RDC ne re~,?itque les materiels qui sont

, I' C .. C ' A I / erne d l' I' . C' dsureva ues. e qU1arrrve au ongo c est peut~etre e I 5 e exp citation. est one un
probleme des partenaires et d'ethique. Il y a des entreprises qui investissent Imilliard mais
gagnent plus en vendant ailleurs.

Lepetrole apporte a la RDC plus de 450 millions de dollars par an avec 25.000 barils/jours,
Ce chiffre n'evolue pas. Le Congo-Brazzaen produit dix fois plus. L'Angola produit un
million de barils par jour et le budget angolais atteint les 70 milliards de dollars.



Le secteur minier apporte beaucoup d'emplois mais moins de revenus. Le Gouvernement
congolais n'avait pas une vision pthroliere. II avait plutot une vision miriiere. II faudra
maintenant une loi sur les hydrocarbures qui organise et rassure les partenaires. Nous
avons des conventions qui ont subi plusieurs modifications Cdix avenants).

Le deft du manque d'investissement est important: Par rapport au secteur minier, les
statistiques petrolieres ne sont produites que par les memes entreprises. Nous n'avons pas
la capacite de controler, La RDC a un potentiel ouvert des ressources petrolieres et des
espaces. II faut une politique, II faut investir.

Quant aux forets, ilfaut dire que le secteur forestier ne contribue au budget de l'Etat
qu'Avee 0,1%. Lesgrandes compagnies installees en RDC sont toujours en conflit avec les
communautes locales.

Ces problemas naissent a cause du manque de Gouvetnance. LaGouvernance est liee a
tous les problemes que cormait la RDC. . .

I

I•LeCode minier doit absolument etre revu (de£i)
•Le code des hydrocarbures encore en discussion au Parlement
•II y a aussi un probleme d'efficacite des services. II faudra discuter de l'accompagnement
de la justice pour faire appliquer la loi. La Societe civile devra amener les compagnies en
justice car elle ne trouve pas son compte.
Un autre defi c'est d'amener les parlementaires, les hommes politiques a s'Interesser aux
Ressourcesnaturelles.

IV.REFORME FISCALE EN RDei POURQUOI FAlRE? ParJean-PierreSAMOLlA
MONOMATO

I.Historique de la reforme. .
Les reformes sur la fiscalite qui entrepiises ces dernieres annees s'inscrivent en general,
dans le cadre du Plan Strategique des Reformes des Finances Publiques, en sigle PSRFP,
adopte par le Gouvernement congolais en 2010.

Ce plan est la resultante des differentes etudes diagnostiques menees dans le secteur des
finances publiques apres la reprise de la Cooperation structurelle entre la RDC et les
institutions de BrettonWoods en 2001. II s'agit notamment:

I· La revue des depenses publiques (PER) en 2002

2· L'evaluation du systerne de passation des Marches Publiques (CPAR) en 2004

3· La deuxieme revue des depenses publiques PER en 2007
4· L'evaluation PEFA en 2008

5· L'evaluation du systeme de gestion de la dette en 2009

De ces etudes diagnostics, plusieurs faiblesses dans la gestion des finances publiques
congolaisesont ete decelees, Nous pouvons compter, notamment;

L'obsolescencedu cadre juridique sous-tendant la gestion des finances publique1;
Ledysfonctionnement du processus d'elaboration et de presentation du budget;.1
Lamauvaise qualite de I'execution du budget et son systerne d'information;
La faiblesse du systerne de controle des finances publiques.



En ce qui concerne particulierement la fiscalite ila ete releve les insuffis ., ances survantes :

-l'obsolescence de la legislation fiscale et douaniere :
-la multiplicits des taxes et autres droits a payer; ,
-Ie niveau plus eleve des depenses fiscales;
-l'absence de maitrise de ma population fiscale

De ces etudes diagnostics, des solutions, prenant en compte les insuffisances mises en
exergue, ont ete precorrisees. II s'agit:
. . -.derenforcer le systerne degestion des finances,publiques (cadre juridique et
InstltutlOnnel) ; ,

-de mettre les finances publiques au service de la croissance et de la reduction de la
pau vrete ;

- d'assurer le respect des fondamentaux d'une bonne gouvernance.

Ace rriveau, nous pouvons, d'ores et deja, realiser les motifs qui justifient la mise en
~uvr~ ~es reformes en matiere des finances publiques, en general, et en particulier, de la
fiscalite.

P~~r froceder a la refondation du systeme de gestion des finances publiques, il a ete
decide :

-De creer un cadre de pilotage des reformes des finances publiques, et;
-D'elaborer un plan strategique de Reforme des finances publiques (PSRFP)

Le Plan Strategique de la Reforme des Finances Publiques (PSRFP), ainsi elabore, est
assise sur cinq piliers suivants : .

• Pilier I: regime budgetaire ;
• Pilier 2: reforme fiscale et de l'administration;
• Pilier 3: amelioration de la gestion de la depense,
• Pilier 4: reforme de la comptabilite et de la gestion de la tresorerie,
• Pilier 5: renforcement du dispositif de controle de finances publiques

-Pour mettre les finances publiques au service de la croissance et de la reduction de lla
pauvrete, des dispositifs et mesures renforcant et reformant le processus budgetaire, telle
que l'instauration de la gestion axee sur le resultat et mises en place; I

-Enfin, pour ce qui est de l'objectif d'assurer le respect des fondamentaux d'4ne
bonnegouvernance, des mesures relatives a l'amelioration de la gestion de la depense, a la
reforme de la ccmptabilite et de la gestion de la tresorerie ainsi qu'au renforcemenrldu
dispositif de contrale des finances publiques ont ete prevues. '

~. Etat de lieux de la re(orme de la fiscalite

A ce jour, plusieurs reformes ont ete mises en oeuvre. Au plan structurel, ces reformes
concernent la Direction Generale des Impots (DGI) et la Direction des Douands et
Accises (DGDA).
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(i)Pour la Direction Generale des Impats:

-la creation de la Direction des Grandes Entreprises
-la creation des Centres d'Irnpors .

I
I
I

I
I(ii)Pour la Direction Generale des Douanes et Accises

La transformation de l'etablissement public OFIDA en un service public non dote
de la personna lite juridique,.· '. .
La restauration des activites de la brt'gade douaniere "et son erection uen une
direction autonome;
L'instauration des guichets uniques informatises.

Au plan de la legislationfiscale, la DGI, la DGDA et la Direction Generale des Recettes '
administratives, domanialesJudiciaires et de Participation (DGRAD), ont ete concernees.'

(i)Pour la DGI
-L'Instauration de la TVA
-La promulgation de l'ordonnance -loi portant regimefiscal applicable

entreprises publiques de petite taille en matiere d'impct sur les benefices et profits,
aux I

I

I(ii) Pour la DGDA
-La promulgation du nouveau code des douanes et une nouvelle loi sur les accises

(iii) POUTla DGRAD
-La promulgation des ordonnances -lois fixant nomenclatures des impots, droits}

taxes et redevances du pouvoir central et des Provinces; I
~ La promulgation de l'ordonnance -loi portant reforme des procedures relatives a

l'assiette, au controle et aux modalites de recouvrement des recettes non fiscales,

LES PERSPECTIVES DE LA REFORME FISCALE ET DES ADMINISTRATIONS
FISCALES D'ICI A L'HORIZON 2016 I

Pour rernedier aux faiblesses constatees lors des etudes diagnostics evoquees ci-dessus, ~e
Gouvernement s'est assigne un objectif global visant a accroitre le niveau des recettes
publiques. I

Toutefois, l'atteinte de cet objectif global est tributaire de la poursuite des actions
permettant l'accomplissement des principaux objectifs specifiques, pdur
chaqueadministration financiere, et visant I'amelioration du niveau de ses recettes ainsi
que le renforcement de laocollaboratioh avec les de'ux autres administrations financiereso/

• De l'amelioration du niveau des recettes publiques au sein de chaque
administration financiere

Pour atteindre l'objectif specifique d'amelioration des recettes publiques au sein de cha~ue
administration financiere, le gouvernement entend mener des actions susceptibles de
permettre la realisation des resultats suivants: ,

(i)
(ii)
(iii)

Les cadres juridiques et institutionnel sont renforces ;
Le potentiel fiscal est connu;
Les benefices attendus des technologies de l'information
communications sont maximises;

I
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(iv)
(v)
(vi)
(vii)

Les capacites des ressources humaines sont renforcees .
La depense fiscale est rationnalisee' ',
La fraude fiscale.est reduite et
Le civisme fiscal est renf~rc,.t

• Du renforcement du cadre juridique et institutionnel

Le Gouvernement entend, pour atteindre ce resultat, realiser, notamment les act ivires
suivantes:

Pour la DGI:

(i) Elaborer et mettre en application des mesures d'application de la loi nOo04/2003
du 1lmars 2003 portant reforme des procedures fiscales;
Faire voter et mettre 'en application la loi permettant l'instauration de l'Impot
sur les societes et l'impot sur les revenues des personnes physiques
Consolider la reforme de la TV A et
Doter les services de la DGI en batiments et materiels riecessa ires.

(ii)

(iii)
(iv)

Pour la DGRAD

(i) Clarifier les competences fiscales entre le pouvoir central et les provinces al
travers l'harmonisation des nomenclatures respectives des recettes;

(ii) Elaborer les mesures d'application de la nouvelle legislation relatives aux
recettes non fiscales;

(iii) Doter les services des bureaux, des materiels et equipements et I
(iv) Mettre en place les structures dediees a ma gestion des recettes minieres dans

les provinces rniriieres non pourvues.

Pour la DGDA

(i) Achever l'elaboration des mesures d'application du code des accises;
(ii) Elaborer une nouvelle cartographie des bureaux des douanes;
(iii) Delocaliser les sieges de directions provinciales 'des douanes des installations

des bureaux douaniers et acquerir des materiels roulants, canots rapides,
materiels de communications, des ponts peseurs et des portiques intelligents.

• De la maitrise du potentiel fiscal
Le Gouvernement se propose, concernant la maitrise du potentiel fiscal; de fiancer une
etude qui aura pour interet, d'evaluer le potentiel fiscal de la Republique Democratique du
Congo afin de rendre possible des projections budgetaires des recettes sinceres.

• De l'impact des nouvelles technologies de l'information et de la communication sur
la gestion de l'impot

Conscient des effets benefiques que genere l'informatisation des services en termejs de
maximisation des recettes, de facilitation et de celerite , le gouvemement entend realiser ,
a titre d'exemple, les acrivites suivantes:

I



Pour la DGI:

(i) L'acquisition du logiciel de gestion integree de l'Impot permettant de realiser
des recoupements sur toutes les activites realisees par un assujetti avec
d'autres administrations, et

(ii) L'acquisition du logiciel des tele-procedures pour les declarations et les
paiements qui permettra aux assujettis de realiser des declarations a
distance.

Pour laDGRAD:

(i) L'informatisation des services administratifs dans l'ensemble du pays et
(ii) L'informatisation des procedures de recouvrement des recettes non fiscales.
(iii)

Pour la DGDA:

(i) L'interconnexion du systeme informatique de la DGDA avec les
administrations douanieres etrangeres;
La generalisation de l'informatisation par migration du SYDONIA++ vers
SYDONIA world; et
La mise en ceuvre du Programme d'informatisation Integree Renforce, PIIR,
en sigle. I

(ii)

(iii)

• Du renforcement des capacites des res sources humaines

Avec Ie developpement des secteurs des mines, des hydrocarbures et de
telecommunications utilisant des nouvelles technologies, les capacites des ressources
humaines des administrations financieres meritent d'etre renforcees afin de leur permettre
d'apprehender, a juste titre, les activites relatives a chaque secteur. A cet effet, le
Gouvernement a aligne plusieurs a~tivites de formation en faveur des agents des
administrations fiscales.

• De la rationalisation de la depense fiscale

Le volume des exonerations, notamment, celles accordees dans le cadre du code minier, au
code des investissements et des conventions particulieres constitue un facteur grevant
considerablernent les recettes publiques.

A cet effet; le Gouvernement entend financer une etude approfondie sur la depense
fiscale. Les conclusions de cette etude permettront d' evaluer le degre de coriforrnite du
cadre institutionnel relatif aux exonerations par rapport au contexte economique et
financier actuel de la Republique,

• .De la reduction de la fraude fiscale

Pour lutter contre la fraude fiscale qui constitue,· a l'instar de la depense fiscale, un facteur
qui greve lourdement le niveau des recettes fiscales, le Gouvernement compte, notamment
renforcer les capacites de postes d'attributions des numeros impots (NIF) en ce qui
concerne la DGI.



Pour ce qui est de la DGDA, malgre les performances realisees par la douane en matiere de
recouvrement des recettes publiques, elle souffre de plusieurs cas de fraude. Considerant
qu'en matiere douariiere, la fraude est favorisee notamment par l'insuffisance des moyens
necessaires a la surveillance du trafic transfrontalier, le Gouvernement tient a lutter contre
la frau de douaniere en realisant, notamment les activites ci-apres:

(i) Elaboration d'un tarif simplifie a l'importation applicable au trafic
transfrontalier pour lutter contre le phenornene de fractionnement des
marchandises ;

(ii) La creation et le deploiemenr des nouvelles·.brigades de douanes conformement ,
a la nouvelle cartographic douaniere,

• Du renforcement du civisme fiscal

Le paiement de l'Impot constitue, pour l'assujetti, une charge. Par consequent, la tentation ;
de l'eluder st tres grande. Cela est encore plus vrai en RepubliqueDemocratique du Congo
dans u contexte ou, pour plusieurs raisons, la culture du civisme fiscale n'est pas ancree I
dans les mentalites de la plupart des assujettis. I

Pour remedier a cette situationet garantir l'objectif d'amelioration du niveau des recettes
publiques, le Gouvernement a juge utile d'aligner l'activite de vulgarisation des
preceptesdu civisme fiscal en faveur de la population et des operateurs economiques afin
de les amener a honorer, de maniere citoyenne , leurs obligations. .

• Du renforcement de .la collaboratjon entre les.administrations financieres

Au regard des defis a relever par les administrateurs financieres dans leurs efforts pour Id
mobilisation toujours accrue des recettes publiques, notamment contre le phenomene de l:i
fraude, ily a lieu que la collaboration entre elles soit amelioree.

C'est pourquoi le gouvernement prevoit des activites relatives a l'interconnexion des
administrations financieres pour faciliter l'echange d'informations et la mise en place des
brigades mixtes de coritrole operatiormelles.

DES REFORMES FISCALES LIEES AUX ACTIVITES EXTRACTIVES

L'objectif global d'accroissement des recettes visees par le Gouvernement au travers d~s
reformes fiscales ont pour finalite, dans le contexte social et economique actuelle, de
participer n, par le financement des activites dans differents domaines de la vie nationale,
a la mise enceuvre des solutions precoriisees ci-dessus,

I
Aujourd'hui, la reforme de la fiscalite liee aux activites extractives, tenant compte [de
l' embolie de prix des rnatieres premieres sur les marches internationaux depuis plus 'de
cinq ans apparait comme une opportunite legitime pour le Gouvernement d'accroitre les
recettes publiques pour, notamment, agir positivement sur la croissance economique et
reduire la pauvrete,



Cependant, pour les entreprises extractives, les consequences financieres des reformes a
entreprendre en matiere fiscales ne doivent pas entraver le developpemenr des act.ivites ni
aliener la remuneration juste du capital investi.

En consequence, l'Etat et les operateurs economiques du secteur sont appeles a dialoguer
afin de s'accorder sur Ie niveau des mesures permettant la mise en oeuvre des reforrnes
fiscales utiles pour les uns et pour les autres, Faute du mariage d'amour, l'Etat et les
operateurs economiques du secteur extractif devraient conclure un mariage d'Interet.

DEUXIEME IOURNEE-IEUDI 29 MAl 2014

Evaluation de la premiere joumee

Conditions strictes de logement chez Caritas
Peu de temps P9ur poser des questions
Beaucoupde mots techniques
Expliquerdes termes techniques
Disponibiliser les documents
Augmenter Ie temps de formation
Faire la formation et non la sensibilisation

III. FISCALITE PETROLIERE ETFORESTIERE ear lean Pierre Mbolonzama

Lerecouvrement: comment l'argent de l'etat entre dans la caisse de l'etat? Lesregles sont
lesmemes dans les autres secteurs sauf dans le secteurmines.

IBP: i1y a des regles avantageuses.Voire le livre le code des impots 2014.

Impots mobilise: la regIe c'est le droit commun.
En matiere miniere, les regles sont faites pour attirer les investisseurs, consistent dans le
taux reduits et non dans les exonerations.

leA: par le passe il etait de l'ordre de 5%, aujourd'hui la TVA est fixee a 16 Ofo applicable~
tout lemonde. Cfr loi sur la TVA.
L'ambition est de faire un texte unique. II s'agit de la loi portant Code general des impots
reprenant tout ce qui se trouve dans l'ordonnance loi comme cela se fait au Senegal. I

Fiscaliteforestieres

C'est le droit commun qui s'applique ala DGI. L'Impot est etabli par voie declarative aVa
DGI. I

Premier mode: declarative: Depuis la loi de 2004, on a introduit le systeme d'auto­
liquidative.

Deuxieme mode: redresse les declarations. LaDGI peut proceder a la verification et
elaborerun avis de redressement. Il y a de supplement d'impot qu'il faut payer en casde
manquement.

I
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ECHANGES ET DEBA T

Les echanges ont tourrie autour des points suivants:
~Les conditions pour obtenir les exonerations et la reduction de taux?
~La realite est differente. II n'y a pas de possibilite de frau de comme l' argent passe par les
banques. II ya des techniques qu'ils utilisent en passant dans les entreprises.
~Deux modes de recouvrement: libre avec le systeme de declaration. Est- ce le systeme
declaratif n' existe plus ? Est-ce qu'i1 continue a etre operationnel?
-Combien de temps pour que l'avis de redressement soit lance. Quel est le delai P
Dans le texte de 1963, on utiliser le franc congolais comment coexister les deux
monnaies francs congolais et le Zaire?
-La TVA, taux neutre fixe a 16%, est-ce que ce taux favorise les consommateurs? les
producteurs ou les vendeurs?
-Est-ce que les ONG doivent payer les impots P
Qjrel mecanisme pour securiser l'argent des assujettis? Apres 48 heures, que fait la DGI?
La societe civile fait le corrtrole citoyen, role de chien de garde, chaque instance doit jouer
son rOle/mise au point.
-Quelles sont les garanties de transparence face aux contribuahies?
Est-ce que le traitement sont les memes pour les petites et les grandes entreprises?

IV. CADRE LEGAL. REGIME ETPROCEDURES FISCALE par DeoKayumba et Bakwa de
laDGRAD

Le regime fiscal sort du droit commun ou conventionnel (obligations fiscales). Les
entreprises sont soit dans un regime commun comme TFM, SIDIMICO, dans le secteur
petro lier le regime conventionnel concerne les entreprises en production.
Secteur forestier: les entreprises sont soumises aux droits communs.
Secteur minier: II ya le code minier qui est institue un systeme d'echange.
Procedure en matiere fiscale
II y a quatre operations:
Constatation
Liquidation
Ordonnancement
Recouvrement.

Tous les services de l'etat sont des services d'assiettes. I1 s'agit notamment des ministeres'
des mines, environnement, justice, CAMI.. ...Ce sont des services qui generent des
recettes. I
Le taxateur qui est reconnu par le Ministere des finances qui intervienten amont trava ille
avec l'ordonnateur de la DGRAD qui peut rejeter tout le travail de taxateur. I
Le taxateur reagit dans 71. heures au cas de divergence, les chefs de bureau harmonisent et
signent le PV. Sinon ils recourent au ministre des finances.
Les documents, les services d'assiette: .
Note de debit
Note de taxation
Note de frais
Dans chaque miriistere, le service de l'etat, ily a ~n agent de la DGRAD appele
ordonnateur qui travaille avec le taxateur, .

I
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I1ya deux controles :
Sur place qui s'effectue dans les installations de l' agent economique. I1 faut l' ordre de
mission, l'objet de la mission. Le contribuable doit reagir dans 7 jours avec ses moyens,
sinon acquiescement.
ContrOle sur piece: les elements declares par l'operateur doivent etre verifies.
Les droits de communication: le pouvoir d'avoir des informations aupres des entreprises,
des sous traitants, les accords que les entreprises minieres signent avec les societes d'etat.
Contentieux en matiere de recouvrement
La loi dit qu'il faut payer les taxes dans les 8 jours. On appelle c;apaiement a l'amiable. La
DGRAD peut accorder le paiement echelonne ne depassant pas 6 mois et le paiement sera
ajoute 10 0/0.
Celui qui n'a pas paye dans le delai, on utili sera le recouvrement force.
Le huissier du tresor que le recouvreur demande de poursuivre up. operateur economique
en saisissant ces biens. I1envoi le commandant dans 8 jours. On peut aussi saisir tous les
biens, l'etat a le droit de les saisir, En ca se non execution, la saisine intervient dans 8
jours.
La justice:
Les elements de taxation sont declares au plus tard le 30 mars
Les penalites d' assiette: 1.0 % du montant
En cas de fausse declaration: 1.5% du montant
En cas de recidive ( pas de declaration) 50 %.

On introduit d'abord le recours sur le plan administratif quand l'operateur est taxe
faussement. En cas de non respect, on recourt a la justice.
Lorsque I'operateur a recu sa note de perception qu'il doit presenter au service de la banque I
commerciale soit avec son agent ou actionnaire sans compte, soit paye un cheque

endossable. I
La note de perception a 3 parties:
Une partie remplie par le service d'assiette
Une deuxieme partie rempli par l'ordonnateur de la DGRAD ,qui donne le quitus et qui
voit si l'assiette est minoree et surtaxee.
La banque tire un cheque barre unique.
Ce qui rassure que I'operateur a paye, c'est le cheque barre unique avec ses releves,

ECHANGE ET DEBA T

Les echanges ont tourrie autour des points suivants:
La societe civile est la pour le controle citoyen
Est-ce qu'il y a un exemple concret par rapport ala fraude fiscaIe?
Comment les provinces auront leurs 40 O/o?
La mise en Iiberte provisoire, est-ce que cet argent qui entre chaque jour, est-ce que I'.hat /a
un droit de regard sur ces fonds?

TRA VAUX EN GROUPES:

~~A i
Les 5 activ ites retenues sont: I
Restitution de cet atelier dans les provinces aupres des communautes locales (question des

moyens)

I
I

I
I
I
I
I
I
I
I
I



Monitoring: synergie des associations ou ily a forte exploitation des ressources minieres
et forestieres

Dialogue social: initier des rencontres avec les responsables de regies financieres et
gouvernements locaux en provinces
Sensibilisation: renforcement des capacites des comrnunautes locales a reviser les cahiers
des charges.
Suivi des rapports ITIE.

Difficultes:

Interference politiques
Absence des organes locaux (avec des elus) representants elus a la base
Deficit de l'information
Faible expertise feminine
Faible moyen de capacite de controle
Dissemination
Absence des moyens
Temps

GROUPEB
Activites a mener:
Restituer la formation re~ue sur la fiscalite et le norme ITIE
Sensibiliser la population sur le civisme fiscal et traduire les textes en langues nationales
Renforcer les capacites conjointe de la societe civile, des entreprises, autorites politico
administratives . .
Vulgariser la norme ITIE
Monitoring pour la consolidation du rapport de l'ITIE.
Difficultes rencontrees sur terrain par rapport aux travaux des industries extractives
Faible acces a l'information
Interference du gouvernement central (trafic d'influence)
Ignorance des textes legaux par la population
Non acces aux carres miniers par les communautes
Respect des cahiers des charges par les entreprises
Chevauchement des differentes lois qui regissent les ressources naturelles
Difficultes rencontrees pour la dissemination
Manque des moyens financiers
Etendue du territoire national avec infrastructures sociales degradees.

GROUPE C (Groupe SocieteSavanteNniversitaire)

Encourager l'ITIE dans les formations de ces genres
Vulgariser des activites de l'ITIE a grande echelle
Faire intervenir les decideurs pour les cas concrets et dep6t de la documentation
Evaluer et faire Ie suiv i de la formation ( dans les provinces)
Les participants des universites deviennent les points focaux dans leurs universites,

I
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TROISIEME IOURNEE- VENDREDI 3<:»MAl 20M

V. «BIEN CONNAITRE LE PROCESSUS DEMISE EN CEUVRE DE L'ITIE POUR·
MIEUX EN DEBATTRE »par le f'TofesseurMack Dumba

Tous les membres de la societe civile doiv~nt etre consideres comrne partie prenante de
l'ITIE. Si vous n'etes pas partie prenante, l'ITIE va vous rattraper, a dit la professeur
Mack Dumba qui a explique aux participants les rouages de l'ITIE.

I
Le developpement durable: les resultats de gestion de biens socio- economiques pour le I
moment et pour l'avenir. Les ressources doivent profiter aux generations futures. I

I
Normes: ensemble des regles pour gerer une structure. I
L'ITIE est nee en 2002. Lors de la conference economique mondiale a Johannesburg; ila
ete constate la situation suivante: ceux qui viennent installer les industries extractives en
Afrique, ramenent le maximum des benefices chez eux. C'est ainsi qu'est ne le principe
fondamental de l'ITIE: «Publiez ce que vous payez a l'Etat et Publiez Ce que vous recevez I

des entreprises. Des regles ont ete mises en place et ont connu des modifications: en 2005 I

et en 2013 OU les regles sont maintenant appelees normes.

La norme ITIE
La norme ITIE 2013 comprend deux parties
rete partie: La mise en oeuvre de la norme ITIE
•Les principes de l'ITIE
•Les exigences
•Le guide de validation
-Le protocole (participation de la societe civile)

Etal'es vers l'adhesion

•Le Chef de l'Etat doit faire une declaration publique sans equivoque de son intention de
mettre en oeuvre l'ITIE I

-Le gouvernement doit nommer un haut responsable charge de diriger la mise en oeuvre de
l'ITIE. Une ordonnance doit etre prise pour nommer ce haut responsable. I
-Le gouvernement est tenu de s'engager a travailler avec la societe civile et les entreprises I
ainsi que de mettre en place un groupe multipartite 'pour assurer le suivi de la mise en
oeuvre de l'ITIE.

Le groupe multipartite comprend:
•Les mernbres du gouvernement (ministeres du plan, mines, environnement,
hydrocarbures, finances et budget. Le chef de l' etat est represente par un conseiller
principal. 11ya aussi deux delegues du premier ministre.
•Les entreprises minieres privees, publiques, petrolieres, forestieres, les chambres des
mines.
La societe civile a delegue 5membres au Comite Executif, Me Jean Claude Katende est le
porte-parole de la societe civile. Le professeur a dernande aux delegues de la societe civile
de mettre en place des mecanismes pour avoir des informations. I

Le groupe multipartite doit avoir un plan de travail et un plan d'action.



I
I

Les principes d'ITIE (Voire le document); I
Le protocole de la participation de la societe civile I
Un protocole d'accord est signe entre le conseil d'administration et la societe civile. Les
organisations de la societe civile sont des acteurs majeurs des debars publics portant sur
les questions liees a la transparence.
La participation de la societe civile est essentielle a toutes les etapes du processus ITIE.
Le role central que joue la pleine participation libre, active, indeperidante et efficace.
Legouvernement et la societe civile collabore.

Exigences de l'ITIE
IIya 7 exigences :

Exigence I: exige un suivi efficace pour les parties prenantes ( groupe multipartite
fonctionnel) qui associe le gouvernement, les entreprises et la societe civile. IIy a lieu de
souligner la pleine participation independante active et effective de la societe civile.
Elements des de cette exigence iLe gouvernement s'engage; le -suivipar le gouvernement I

La contribution d'un groupe multipartite. Un plan de travail convenu.

Exigence 2: exige une publication reguliere et ponctuelle des rapports ITIE: La RDC a
publie les rapports '2.007,2.008 et 2.009,2010 et 2.0II.
Exigence 3: exige que les rapports contiennent des informations contextuelles sur les
industries extractives, resume du cadre legal, une vue d'ensemble dans I'extraction.
Exigence 4:L'ITIE exige la publication de rapport exhaustif induant la divulgation des
revenus de l'Etat issus des industries extractives ainsi que la divulgation de tous les
paiements.
Exigence 5: portant sur l'exhaustivite, la fiabilite des donnees .
Exigence 6: le rapport doit etre publie, comprehensible, accessible au public et contribuer
au debar public. I
Exigence 7: L'ITIE exige que le groupe multipartite prenne des mesures pour agir en I
fonction des enseignements tires, evalues les resultats et l'impact de la mise en oeuvrede
l'ITIE. C'est la perennisation. '

VI.LA PARTICIPATION DE L'ETAT DANS LES ENTREPRISES, Par lean lacques
Kayembe

I. Participation de l'Etat dans les Industries Extractives
Qyelle est la part reelle de l'Etat, proprietaire des RN, dans les IE ?
Que gagne~t~ilen realite?
Contribution des Industries Extractives a l'economie nationale
Quel est l'est l'apport des IE dans notre economie?
Que gagne Ie pays et sa population dans l'exploitation de leurs ressources naturelles
Part de l'Etat
Participation Directe dans les Industries Extractives
Participation Indirecte dans les Industries Extractives
Gain de l'Etat
Etat Actionnaire
Etat Puissance Publique
Contribution au PIB et a la croissance economique des industries extractives
Contribution au T'resor Public

I
I
I
I



Contribution a l'emploi (direct et indirect) des industries extractives
Contribution a l'equilibre economique exterieur

2. Participation de l'Etat dans les IE:
Presence, sous differentes formes, de l'Etat en depit de la liberalisation des secteurs des
Ressources Naturelles; Differentes formes de la presence de l'Etat : Proprietaire,
Partenaire et Concedant
Proprietaire i Forme de moins en moins courante;
En RDC, plus d'IE detenue a 100%par l'Etat.

I
I

I

Partenaire: Forme tres repandue actuellement; Part majoritaire des prives par rapport a
l'Etat. .
Concedant: Forme tres prisee par les prives;
Fiscalite a maitriser pour garantir gain de l'Etat.

3. Participation directe de l'Etat
Celle qui associe l'Etat directement a une ou plusieurs societes privees;
Par exemple:
~MIBA : Etat (800/0) et Mwana Africa (20%);
~CACIM : Etat (49%) et AGEM (51%).

Participation Indirecte de l'Etat .
Celle liant une entreprise de l'Etat a une ou plusieurs societes privees; a titre illustratif:
~GECAMINES et ses partenaires;
~SOKIMO et ses partenaires;

Partage du Benefice:

Etat actionnaire : 45% = 37,8M$
Partenaire prive : 55%= 46,2M$
Etat Puissance publique: n6M$
Etat Actionnaire : 37,80M$



Etat congolais : 153,80 M$
Part de l'Etat : 76,90%
Partenaire prive: 46,~0 M$
Part du prive : ~3,IO%
Situation des partenariats de la GECAMINES en ~007
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Les Gains de l'Etat dans sa participation dans les IE est fonction de cette double rea lite de
l'Etat, a savoir :
-Etar Actionnaire
Dividendes
Bonus et profits divers

-Etat Puissance Publique
Redevancesminieres, impots et taxes diverses
Royalties, pas de porte

VI. CONTRIBUTION DES INDUSTRIES EXTRACTIVES A L'ECONOMIE
Par Lievin MUTOMBO

Outre leur apport financier au Tresor Public, les IE 'influencent les principaux agregats, . 'macroeconomlques:
PIB
Part des Industries extractives dans le PIB
Valeur ajoutee des IE aux autres entreprises
Emploi
Nombre d'emplois directs crees
Nombre d'emplois indirects crees
Equilibre exterieur
Effet sur la balance commerciale
Effet sur le taux de change

En ce qui concerne la contribution des IE a l'economie, 4 criteres sont generalemenr
retenus pour evaluer l'economie d'un pays

Niveau de la Production
Produit Interieur Brut (PIB)
Taux de Croissance Economique
Niveau General des Prix
Taux d'inflation
Niveau de l'emploi
Taux d'emploi
Taux de chornage
Niveau de equilibre exterieur
Exportations Nettes (Export - Import B&S)
Taux de change

Contribution des IE a l'economie nationale
-Directement

Leurs productions directement agregeesdans le PIB=IVA Entreprisses
Les IE accroissent de le PIB, et impulsent la croissance economique

-Indirectement
Par leurs activites, les IE accroissent le Ch.aff et la XOdes autres entreprises
Cet accroissement de la XOinflue a son tour sur le PIB
Les IE contribuent a la diminution du chomage, par 2 voies
Le personnel engage dans les IE constitue des emplois directs ainsi crees
Diminution du taux de chomage



Les nouvelles entreprises qui s'installent en marge ou les anciennes qui accroissent leur
production, font appel a de nouveaux emplois
Effets d'entrainement occasionnant accroissement du niveau de l'emploi
Les Industries extractives contribuent a l'ameliorarion de notre equilibre ecoriom ique
exterieur .

I

I
IAmelioration du Solde Commercial

-Les exportations des IE rapportent des devises permettant l'equilibre de notre balance
commerciale
-Stabilite du Taux de change

Le rapatriement des devises issues des exportations accroissent l'offre des devises et
stabilisent le taux

ANNEE PART DANS LE PIB DE~;t RECETTES RECETTES
INDUSTRIES ~.f;~iI,D'EXP.ORTATION RAPATRIE~S
EXTRACTIVES :4tj DES ff: (en millions 40%

USD) ...
2010 :u,88% 8.335 3·334 I

20n Z4,09% 9·335 3·734 I
I

zo,85% 8.622 I2012 3·449 I
2013 19,68% 10.650 4·260
N° CONTRIBUTION ::ir\~,I..INDICATEURS SOURCES

L'ECONOMIE D'INFOlU ru.TION
NATIONALE,: , ::; .- I>: f~

.":
Contribution a la production Part dans le PIB de la Banque I Centrale,01.

I
iriterieure du pays production des IE CTR, I CTCPM,

Direction des Mines
des achats des Societes

I

concernees,02. Contribution a la production Somme
des autres entreprises biens et services vendeurs , des biens,

_£restataire~ services
Contribution a la croissance Part des IE dans le taux Banque I Centrale,°3· I
economique de croissance CTR, M~nistere des

Finances,
,

°4· Contribution a l'emploi Nombre d'emplois Societes ~ concernees,
directs et indirects ONEM, INSS,

Division rov. emploi

°5· Contribution ~ la balance des -Valeur en devises des Banque Centrale,
paiements exportations CTR, Ministere des

I
Finances, ...

06. Contribution a la stabilite du Taux de change Banque I Centrale,
taux de change CTR,

/



investissements du pays
Montant total investi,
valeur prospection

Mines,
Mines,

08. Contribution relative
exportations du pays

aux Part exportations des IE
sur total export

Banque Centrale,
CTCPM, Direction des
DGDA, CEEC, OCC, IE

10.

Repartition de la production
par zone geographique

Production par matiere ou
produit de base, et par zone

Part des IE dans le taux
de croissance

Volume produit Cu/Co
petrole, bois, diamant,
cassiterite, ...

Societes concerriees, CT~PM,
IE, divisions provincialesm:ines

I

CTCPM, Direction des
Divisions provinciales
Banque Centrale, IE



VII. ITIE: LES DIFFERENTS FLUX·Par.FranckNzira

Le secteur des hydrocarbures

Flux de revenus indus dans le perimetre

Encadre par la DGI

I. Avis de mise en recouvrement AMR A et B
2. Irnpot exceptionnel sur la remuneration des expatries
3. Impot mobilier
4. Impot 'sur les benefices et les profits IBP ou impot special forfaitaire ISF
5. Irnpot professionnel sur les remunerations IP
6. Impot sur le chiffre d'affaires a I'Interieur
7. Precompte BIC sur les prestations de services et sur travaux immobiliers

Encadre par la DGRAD

B. Bonus de decouverte commerciale
9. Bonus de permis d'exploitation
10. Bonus de production de dix millionieme barils
II. Bonus de renouvellement de la concession
12. Bonus de renouvellement du permis d'exploration
13. Bonus de signature initiale
14. Bonus de signature ou de production
15. Bonus permis d'exploration
16. Dividendes versees a l'etat
17. Marge distribuablefprofitoil- puissance publique)
lB. Participation (profit-oil etat associe)
19. Penalites et amendes transactionnelles
20. Redevance superficiaire/ droit superficiaire.
21. Royalties
22. Taxe de statistique
23. Autres frais lies au paiement des bonus
24. Taxe sur les plus values de cessions totales de l'interet de participation
25. Agrement des depots des explosifs
26. Autres flux significatifs.

Encadres par le mirristere des hydrocarbures

27. Amendes pour non execution de programme
28. Renouvellement du permis d'exploitation
29. Banque des donnees
30• Contribution aux droits payables a l'association des pays africains producteurs de

petrole
31• Participation a l'effort de reconstruction nationale



32. Frais de formation des cadres congolais.

Encadrespar Ieministere de l'ECNT

33· Suivi de l'execution du PAR, PGE et Audit environnement

Encadrespar la COHYDRO

34. Frais de formation des cadres congolais
35. Cession d'actifs
36. Dividendes re<;usde LIREX
37· Contribution a l'effort pour l'exploration de la cuvette centrale.

Autres beneficiaire (prives et collectivites locales)

38. Interventions sociales,

Secteur des mines

Flux de revenus inclus dans le perimetre de declaration:

Encadrespar la DGDA

I. Droits d'entree
Droits de douane a l'importation
Impot sur le chiffre d'affaires a l'importation
Taxe sur la valeur ajoutee (TVA)
Redevance informatique (RIN),
Vente des imprimes (VIN)

2. Redevanceset frais en remuneration des services rendus a l'exportation
Redevanceinformatique ( RIN)
Vente des imprimes (VIM)

3. Droits de consommation a l'importation
4. Redevance remuneratoire pour la douane
5. Penalites et amendes transactionnelles pour le tresor ou droit d'entree DGDA
6. Penalites et amendes transactionnelles pour la DGDA

Encadrespar la DGI

7. Avis de mise en recouvrement A (AMR A)
8. Avis de mise en recouvrement B (AMR B)
9. Impot mobilier
10. Impot sur le chiffre d'affaires 'a l'Interieur ICA
II. Taxe sur la valeur ajoutee TVA
12. Taxe sur la valeur ajoutee TVA remboursee
13. Impot sur les benefices et profits IBP
14. Impot sur les remunerations IER + IPR
15. Precornpte BIC

I
I
I

I

I
I
I
I
I
I
I
i
I

I
I
I
I

I
I



16. Avances versees a valoir sur divers impots.

Encadres par la DGRAD

17· Autorisation d'exportation des matieres minerales a l'etat brut
18. Dividende verses a l'etat

19. Droits superficiaires annuels par carre

20. Redevance miniere
21. Redevance eaux naturelles
22. Royalties versees a l'etat
23. Penalites revenant au tresor

24. Penalites revenant a la DGRAD

25. Pas de porte verses a l'etat
26. Taxe PHM

1. Les paiements verses aux entreprises publiques
27. Cession d'actifs ou parts sociales
28. Dividendes verses aux entreprises etatiques

29· Loyers d'amodiation et/ ou rentes mensuelles aux entreprises etatiques
30. Loyers de concentrateur
31. Frais de prestation de service

32. Pas de porte verses auxentreprises etatique~ ou bonus de transfert
33. Royalties versees aux entreprises etatiques. .
2. Paiements et revenus verse aux administrations infranationales

Encadres par la DRKAT

34. Impot sur la superficie des concessions minieres et d'hydrocarbures ,
35. Taxe provinciale voirie et drainage + prepaiements contractuels (voiries + concentres

combines)
36. Taxe provinciale sur les concentres,

I

VIII. PARTICIPATION DE LA SOCIETE CIVILE AU PROCESSUS ITIE. Par LeonieKiangu

L'rTIE est l'emanation de la societe civile qui est l'ensemble des organisations. 11ya des gens
qui ont reflechi pour dire: comment en Angola Jonas Savimbi obtient des arm~s pour
combattre Dos Santo et comment Dos Santos achetait des' armes et resister face a Savimbi, 11
est apparu clairement que Savimbi recevait des armes de l'URSS en leur vendant le diamant et
Dos Santos recevait des armes en vendant le petrole. .1
Le rapport a ete depose chez Tony Blair, premier ministre britannique.
I1ya eu des entreprises britanniques qui ont lance la campagne «Publiez Ce Que Vous Payez»
(PWYP), qui demandait aux entreprises de publier ce qu'elles payaient a l'Etat et a l'Etat de
publier ce qu'll recevait des entreprises. En 2002, i1y a eu la reunion mondiale a Johatinesburg
sur l'economie durable. I
En 2003: premiere reunion a Londres d'OU decouleront les principes de l'ITIE. .b.vec ces
principes, l'on est convaincu que les res sources naturelles sont bien gerees cela en;tratne le
developpement durable.



Le Nigeria a ete le premier paysan africain a mettre en oeuvre l'ITIE.
En 1.005: la RDC a adhere a l'INTIE avec le vice-president Jean Pierre Bemba qui a fait la
declaration au nom du gouvernement.Un conseil consultatif a ete mis sur pied. ;
La Coalition PWYP n' est compose que .des organisations de la societe civile qui deman4ent
que les entreprises publient ce qu'elles paient a l'Etat et a l'Etat de publier ce qu'il percoit'des
entreprises.
En 1.006: installation du secretariat international de l'ITIE a Oslo. En RDC nair la coalition
PWYP.

Que reproche-t-on a la RDC?
-Ne pas etre a la hauteur. Ce qui a arnerie le Secretariat Technique ·de l'ITIE et le partenaire
GIZ de renforcer les capacites de la societe civile. On donne les notions sur la fisca lite
-Uri autre probleme : les deputes nous disent c'est nous les deputes qui doivent prendre la
parole au lieu de la societe civile. Nous devons travailler avec les elus
~Les ressources financieres sont difficiles. Le gouvernement ne finance pas la Societe civile.
D'ou, il faut recourir aux partenaires .
-Qjiant a la participation de la societe civile I

Principe 2 de l'ITIE:
11faut discuter avec les autorites, avoir des propositions constructives.
Nous ne pouvons reussir que quand nous trava illoris ensemble.

Criteres de l'ITIE 5
La societe civile participe activement a l'ITIE en toute Iiberte.
La societe civile doit travailler dans Ia mise en oeuvre de l'ITIE.
La societe civile doit dis cuter avec le gouvernement par rapport aux acrivites de l'ITIE.
Defis a relever:
Renforcement des capacites de la societe civile
Les moyens pour la societe civile
Travailler en synergie

ECHANGES ET DEBAT

Les echanges ont porte sur les points suivants:
~Mettre en place un systeme d' alerte pour securiser les acteurs de la societe engages dans
l'ITIE
-Qjiid du discours du Chef de l'etat qui a dit que lepays etait en parfait accord avec l'ITIIE au
moment ou le pays etait suspendu
-Les entreprises publiques versent les Pas de porte aux entreprises privees P
~Les flux encadres par le Ministere des hydrocarbures sont ils verses dans le tresor public?
-Quels sont les avantages d'un pays declares conforme? I
-Quels sont les inconveriients d'un pays declare non conforme?
~Est-ce que l'ITIE sinteresse a savoir si les chiffres communiques sont exacts?
-Quelles sont les consequences de l'exclusion, de la radiation?
Que l'ITIE puisse fa ire tout pour controler les gens qui travaillent dans l'artisanat
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